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(54) Abri telescopique pour piscines

(57) L’invention concerne une structure télescopique
destinée à la protection de piscines contre les intempé-
ries composée de plusieurs modules (3,4) aptes à se
déplacer linéairement les uns par rapport aux autres et
les uns en dessous des autres au-dessus d’un bassin.
Chaque module de couverture comprend au moins deux
arceaux (5,6,15), rendus solidaires à leur base au moyen
de profilés (8,18,9,19), comportent des rainures (44-47)

pour assurer le positionnement des arceaux (5,15) et une
excroissance (48,49) formant paroi des rainures (46,47)
et assurant la fixation des arceaux. Le coulissement des
modules au sol (30) est assuré par une roue montée
dans une chape solidaire du profilé (19). Des galets de
guidage (40,41) sont montés dans une chape solidaire
du profilé (9,19) pour assurer un positionnement relatif
transversal lors du coulissement.
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Description

Domaine Technique

[0001] L’invention se rapporte au domaine technique
des abris, de piscine notamment. En effet, les piscines
présentent de nombreux systèmes de sécurité afin d’évi-
ter tout risque de chute accidentelle. Ces abris sont éga-
lement destinés à la protection de la piscine contre les
intempéries et participent au chauffage de l’eau par effet
de serre.
[0002] Dans la suite de la description l’invention sera
décrite plus en détail dans son application aux piscines
sans toutefois y être limitée.
[0003] Elle vise plus particulièrement une structure té-
lescopique composée de plusieurs modules aptes à se
déplacer linéairement les uns par rapport aux autres et
les uns en dessous des autres au dessus d’un bassin.

Art antérieur

[0004] De façon générale, on connaît des abris équi-
pés de moyens de roulements pour permettre le dépla-
cement par rapport au sol. Les différents modules aptes
à se déplacer les uns en dessous des autres sont guidés
sur la même direction de translation au moyen de galets
de guidage.
[0005] Une telle structure est notamment décrite dans
les documents FR 2526469. Dans ce cas, un des modu-
les est solidarisé au sol. Les autres modules translatent
les uns par rapport aux autres au moyen de roues agen-
cées selon un montage en porte-à-faux.
[0006] Cependant, dans ce cas, la base comportant
les éléments de roulement et de guidage diffère d’un mo-
dule à l’autre. De plus, ce type de structure n’est pas
adapté aux abris de conception lourde. En effet, les mo-
dules roulent les uns au dessus des autres et, par con-
séquent, le module externe supporte le poids de tous les
autres modules.
[0007] De plus, le montage des roues en porte-à-faux
est très contraignant pour les paliers qui doivent être di-
mensionnés de manière très importante.
[0008] On connaît également des abris de piscine tels
que décrits dans le document EP0779398 dans lesquels
la base de chaque module se déplace au moyen de roues
directement au contact du sol. Cependant, dans ce cas,
le guidage des modules les uns par rapport aux autres
est obtenu au moyen de galets montés en porte-à-faux.
[0009] La base des différents modules est formée au
moyen d’un même profilé. Cependant, le guidage est réa-
lisé dans des zones différentes et nécessite de rapporter
des éléments du guidage agencés sur des supports dif-
férents. Ainsi, cette solution est complexe et coûteuse à
réaliser industriellement.
[0010] L’invention s’est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients, d’une manière sure et efficace.
[0011] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est notamment d’améliorer le coulissement des

parties mobiles dans les parties fixes sans nécessiter de
rail au sol et de parfaitement intégrer les moyens en per-
mettant le libre coulissement des différents modules.
[0012] Ce problème est résolu par la combinaison des
caractéristiques définies dans la revendication 1.
[0013] Autrement dit, un même profilé permet de réa-
liser tous les profilés porteurs des différents modules. De
même, les éléments de roulement et de guidage sont
communs à tous les modules. Chaque profilé est adapté
pour recevoir directement les arceaux et les panneaux
et les maintenir en position les uns par rapport aux autres.
[0014] De plus, chaque profilé comporte une face pla-
ne sur laquelle des galets de guidage sont montés et où
des galets en regard peuvent rouler. Les faces planes
en regard de deux profilés différents sont par suite agen-
cées parallèlement et le profilé, à partir duquel sont réa-
lisés les deux profilés porteurs, comporte une face plane
droite et une face plane gauche sensiblement identiques.
[0015] Comme indiqué, chaque profilé comporte une
première rainure pour assurer le positionnement des
panneaux.
[0016] En d’autres termes, les panneaux sont directe-
ment insérés dans un logement longiligne ménagé à l’in-
térieur du volume des profilés porteurs. Les panneaux
pénètrent jusqu’au fond de la rainure et viennent en con-
tact au niveau de leur tranche avec le fond.
[0017] La seconde rainure assure le positionnement
des arceaux.
[0018] De même que les panneaux, les arceaux sont
également directement insérés dans un logement longi-
ligne ménagé à l’intérieur du volume des profilés por-
teurs. Une extrémité libre des arceaux pénètrent jusqu’au
fond de la rainure et vient au contact du fond de la rainure.
[0019] Les moyens de roulement au sol étant montés
en chape sur le profilé, la structure peut être équipée de
modules lourds et les deux paliers associés à ce montage
peuvent être des éléments de transmission standards
tels que des roulements à billes notamment. Le montage
en chape permet également de mieux répartir les efforts
transmis et réduit l’usure des paliers.
[0020] Les galets de guidage, également montés en
chape sur le profilé, évitent tout effet de fléchissement
des axes de guidage associés. La liaison des axes des
galets guidage avec les profilés porteurs est plus rigide.
De cette manière, le guidage des différents modules est
très précis et il existe un très faible jeu entre deux mo-
dules coulissants l’un par rapport à l’autre.

Description sommaire des figures

[0021] La manière de réaliser l’invention ainsi que les
avantages qui en découlent, ressortiront bien de la des-
cription du mode de réalisation qui suit, donné à titre in-
dicatif et non limitatif, à l’appui des figures annexées dans
lesquelles :

O la figure 1 est une vue en perspective d’une struc-
ture pour constituer des abris de piscines, confor-
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mément à l’ invention ;
O la figure 2 est une vue en coupe d’un profilé porteur
équipant la structure.

Manière de décrire l’invention

[0022] Comme déjà évoqué, l’invention concerne une
structure pour constituer des abris de piscines notam-
ment.
[0023] Tel que représenté à la figure 1, une telle struc-
ture (1) se compose d’au moins deux modules (3,4) aptes
à se déplacer l’un par rapport à l’autre selon un mouve-
ment de translation et de manière à recouvrir partielle-
ment ou totalement le bassin d’une piscine (2).
[0024] Dans la variante représentée, le module (4) est
solidarisé au sol (10). Le module (3) est le seul à se dé-
placer effectivement par rapport au sol (10).
[0025] Chaque module (3,4) comporte au moins deux
arceaux (5,6,15) définissant la forme générale extérieure
de la structure (1). Des panneaux (7) sont alors interpo-
sés entre deux arceaux successifs (5,6), en combinaison
ou non avec des traverses. Les panneaux (7) sont réa-
lisés en tout matériau, notamment transparent ou trans-
lucide. Par exemple, les panneaux (7) sont réalisés en
polycarbonate alvéolaire.
[0026] Les extrémités libres de chaque arceau (5,6,15)
sont insérées et fixées dans des profilés porteurs recti-
lignes (8,9,18,19) s’étendant sur toute la longueur de
chaque module (3,4).
[0027] Tel que représenté en figure 2, les profilés por-
teurs (9,19) de deux modules (3,4) viennent en regard
l’un de l’autre de façon à se guider mutuellement et fa-
voriser un déplacement linéaire précis du module (3) mo-
bile. Selon l’invention, ces profilés porteurs (9,19) sont
identiques en section.
[0028] Cependant, le profilé porteur (19) présente des
moyens de roulement au sol (30) rapportés à l’intérieur
de son volume interne.
[0029] Au niveau des faces en regard (42,43), des ga-
lets de guidage (40,41) sont rapportés de façon à générer
le guidage de la liaison glissière. De même, symétrique-
ment de l’autre côté du bassin, un guidage analogue est
réalisé entre les deux profilés porteurs (8,18) au moyen
de galets de guidage semblables. Les galets de guidage
sont donc intégrés à la structure de l’ensemble de l’abri.
[0030] Tel que représenté, chacun des axes des dif-
férents éléments roulants que sont la roue (30) et les
galets (40,41), sont montés dans des agencements fai-
sant office de chape par rapport aux profilés porteurs
(9,19).
[0031] Tel que représenté, les panneaux (7) sont in-
sérés dans une première rainure (44,45) ménagée au
niveau des deux profilés porteurs (9,19). De même, les
arceaux (5,15) sont également insérés dans une secon-
de rainure (46,47).
[0032] Dans ce cas, une excroissance (48,49) pénètre
dans le volume interne des arceaux (5,15) de façon à les
immobiliser par rapport aux profilés porteurs (9,19). En

effet, une gorge (50,51) est ménagée à l’intérieur du vo-
lume interne de chacun des arceaux (5,15). Ainsi, une
fois les différents arceaux insérés dans les profilés por-
teurs, ceux-ci ne peuvent plus ressortir librement. Des
vis (52) engagées sous l’aile d’appui de l’excroissance,
assurent la fixation définitive des arceaux.
[0033] A noter également, d’une manière parfaitement
connue pour un homme du métier, que les arceaux d’ex-
trémité de l’ensemble de l’abri, peuvent coopérer avec
des panneaux verticaux pour constituer des faces fer-
mées. L’une de ces faces au moins peut être équipée
d’un moyen d’accès à l’intérieur de l’abri.
[0034] Avantageusement, les panneaux d’extrémité
de l’abri sont rapportés et démontables et présentent des
moyens de roulement au sol pour faciliter leur manipu-
lation. Le moyen d’accès, généralement sous forme
d’une porte, peut également présenter un moyen de rou-
lement au sol participant au maintien en position démon-
tée desdits panneaux lorsque la porte est ouverte.
[0035] L’ensemble des différents panneaux peuvent
être transparents, translucides, opaques, ...
[0036] Lorsqu’il est nécessaire de fixer temporaire-
ment les profilés porteurs au sol, des vis correspondan-
tes sont intégrées dans la section desdits profilés.
[0037] Il ressort de ce qui précède qu’une structure
d’abri conforme à l’invention présente de multiples avan-
tages, notamment :

- elle permet d’utiliser le même profilé pour réaliser à
la fois les profilés porteurs fixes et les profilés por-
teurs mobiles ;

- elle permet de réduire le dimensionnement des élé-
ments roulants tout en garantissant un maintien op-
timum des arceaux et des panneaux ;

- le coulissement aisé des parties mobiles dans les
fixes, sans rail (une seule personne peut manipuler
cet abri) ;

- la présence d’une roulette sur la porte permettant la
manipulation aisée des panneaux verticaux en
extrémité ;

- l’intégration dans les profilés longitudinaux des vis
de fixation au sol (absence d’obstacle sur la périphé-
rie de l’abri, soit une sécurité accrue et un meilleur
esthétisme) ;

- la section des profilés longitudinaux permet la ma-
nipulation manuelle des modules sans l’adjonction
de poignées complémentaires.

[0038] On observe également que l’excroissance,
compte tenu de son profil en section, fait office de poi-
gnée de préhension pour la manipulation des modules.

Revendications

1. Structure (1) pour constituer des abris de piscines
(2) notamment, comprenant au moins deux modules
de couverture (3, 4), montés avec capacité de cou-
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lissement linéaire guidé pour être imbriqués les uns
dans les autres en totalité ou en partie et déployés
linéairement pour permettre le recouvrement total
ou partiel de la piscine à abriter,

- chaque module de couverture comprend au
moins deux arceaux (5, 6, 15) agencés pour le
montage de panneaux (7) ;
- les arceaux (5, 6, 15) de chaque module (3, 4)
sont rendus solidaires à leur base au moyen de
profilés rectilignes porteurs (8, 18, 9, 19) s’éten-
dant sensiblement parallèles au sol (10) ;
- les profilés rectilignes porteurs (8, 18, 9, 19)
de chaque module de couverture (3, 4) présen-
tent une section transversale identique ;
- la section transversale de chaque profilé (8,
18, 9, 19) comporte une première rainure (44,
45) pour assurer le positionnement des pan-
neaux (7) et une seconde rainure (46, 47) pour
assurer le positionnement des arceaux (5, 15) ;
- chaque profilé (8, 18, 9, 19) comporte une ex-
croissance (48, 49) formant à la fois paroi de la
première (44, 45) et de la seconde rainure (46,
47), ladite excroissance (48, 49) assurant la fixa-
tion des arceaux (5, 15) en pénétrant dans une
gorge transversale (50, 51) ménagée à l’inté-
rieur des arceaux (5, 15), des vis coopérant avec
l’aile d’appui de ladite excroissance ;
- des moyens de roulement au sol (30) compor-
tent au moins une roue montée dans une chape
solidaire du profilé (19) pour le coulissement des
modules de couverture ;
- des galets de guidage (40, 41) sont montés
dans une chape solidaire du profilé (9, 19) pour
coopérer linéairement avec une partie des pro-
filés (42, 43) disposés en regard de deux mo-
dules (3, 4) imbriqués pour assurer un position-
nement relatif transversal lors du coulissement
desdits modules (3, 4).

2. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que l’excroissance est profilée pour faire office
de poignée de préhension pour la manipulation des
modules.

3. Structure selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisée en ce que les arceaux d’extré-
mité coopèrent avec des panneaux pour constituer
des faces fermées, au moins l’une des faces pré-
sentant un moyen d’accès à l’intérieur de l’abri.

4. Structure selon la revendication 3, caractérisée en
ce que les panneaux d’extrémités sont démontables
et présentent des moyens de roulement au sol pour
faciliter leur manipulation, le moyen d’accès, sous
forme d’une porte, présente un moyen de roulement
au sol participant au maintien du panneau démonté,
en position ouverte de la porte.
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